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ARTICLE PREMIER

Au début de l’alinéa 3, supprimer les mots :

« Le deuxième alinéa de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons d'élargir les fondements légaux ayant contribué à la 
discrimination des personnes homosexuelles.

En l'état, la proposition de loi vise seulement le deuxième alinéa de l'ancien article 330 du code 
pénal, soit la circonstance aggravante de l'outrage public à la pudeur lorsqu'il consistait en "un acte 
contre-nature avec un individu de même sexe". Or, de nombreuses personnes homosexuelles ont été 
condamnées en application de l'alinéa 1er de cet article, sur l'outrage public à la pudeur et non sur la 
circonstance aggravante, mais toujours de façon discriminatoire.

Cette proposition de loi est une réelle avancée que nous défendons, mais sa limite est bien de ne 
prendre en compte que les dispositions légales discriminatoires car visant expressément les 
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personnes homosexuelles, sans pouvoir prendre en compte les pratiques discriminatoires des 
tribunaux dans l'application de la loi.


